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(54) Grue à tour avec contre-flèche repliable

(57) La grue à montage automatisé possède une
flèche (10) sans tirant, montée au sommet d'un mât (4)
et prolongée, vers l'arrière de son point de liaison (9) au
sommet du mât, par une contre-flèche (14) dont l'extré-
mité (29) est reliée, par un tirant arrière (19), à un élé-
ment de châssis (2) de la grue. Pour le transport de la

grue, la contre-flèche (14) est repliée dans un plan ver-
tical sur la partie arrière (11) de la flèche (10). Le déplia-
ge et le repliage de la contre-flèche (14) sont réalisés
de façon automatique, simultanément au montage ou
démontage automatique de la grue. La structure de la
contre-flèche (14) permet aussi de régler la position de
travail, horizontale ou inclinée, de la flèche (10).
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Description

[0001] La présente invention concerne, de façon gé-
nérale, le domaine des grues à tour, et plus particuliè-
rement les grues à tour à montage automatisé, avec flè-
che sans tirant et avec contre-flèche repliable. Encore
plus particulièrement, cette invention s'intéresse à un
dispositif qui, dans une telle grue, lors des opérations
de montage et de démontage, assure un dépliage et un
repliage automatiques de la contre-flèche, dans le plan
vertical de la flèche.
[0002] Dans une grue du genre ici concerné, et d'une
façon généralement connue, la flèche montée au som-
met du mât est prolongée en position de travail, vers
l'arrière de son point de liaison avec le sommet du mât,
par une contre-flèche de longueur sensiblement plus
courte que celle de la flèche. En position de travail de
la grue, la contre-flèche est solidaire de la flèche, et l'ex-
trémité de cette contre-flèche est reliée, par un tirant ar-
rière, à un élément de châssis (en particulier au châssis
tournant) de la grue. Le réglage de la longueur du tirant
arrière permet d'ajuster l'angle d'inclinaison de la flèche.
[0003] Dans ce genre de grue, pour diminuer l'encom-
brement en position repliée de transport de la grue, il
est déjà connu de réaliser la contre-flèche de façon à
ce qu'elle se replie. Les réalisations connues à ce jour
comportent une contre-flèche repliable dans un plan ho-
rizontal, autour d'une charnière verticale, de manière à
venir se placer sur le côté de la partie arrière de la flèche
de la grue. Ce repliage latéral de la contre-flèche, et son
dépliage à partir de la position repliée de transport, sont
des opérations à réaliser manuellement.
[0004] Pour illustrer cet état de la technique, il peut
être fait référence à la notice de montage-démontage
de la grue du type "GMR 321C", publiée en 1989 par la
Société POTAIN, en particulier les pages 21, 25, 48 et
51 de cette notice.
[0005] Les réalisations actuelles conservent divers
inconvénients :

- En raison du repliage latéral de la contre-flèche,
l'encombrement en largeur de la grue repliée est im-
portant.

- Le repliage ou dépliage de la contre-flèche dans un
plan horizontal, par pivotement autour d'une char-
nière verticale, nécessite un espace au sol impor-
tant.

- Ce repliage ou dépliage nécessite une intervention
manuelle, qui demande du temps et de la main-
d'oeuvre, lors des opérations de montage et de dé-
montage de la grue.

- Le repliage de la contre-flèche pour la position de
transport de la grue donne un "mou" au tirant arriè-
re, qui doit de ce fait être attaché manuellement à
la structure métallique de la grue.

[0006] La présente invention vise à remédier à tous
ces inconvénients, en fournissant un système de con-

tre-flèche repliable de conception différente, qui permet
de diminuer le gabarit de la grue repliée pour son trans-
port, qui diminue aussi l'espace nécessaire au sol pour
le dépliage ou repliage de la contre-flèche, et qui par
ailleurs permet de rendre ce dépliage ou repliage auto-
matique, et simultané au dépliage ou repliage de l'en-
semble de la grue.
[0007] A cet effet, l'invention a essentiellement pour
objet une grue à tour avec contre-flèche repliable, du
genre indiqué en introduction, dans laquelle, pour le
transport de la grue, la contre-flèche est repliée dans un
plan vertical sur la partie arrière de la flèche, le dépliage
et le repliage de la contre-flèche étant réalisés de façon
automatique, simultanément au montage ou démonta-
ge automatique de la grue.
[0008] Ainsi, selon un premier aspect de l'invention,
la contre-flèche est agencée de manière à pouvoir être
rabattue sur la partie arrière de la flèche, par un mou-
vement s'effectuant dans le plan vertical de cette flèche.
[0009] Ceci peut être obtenu, selon une forme de réa-
lisation préférée de l'invention, avec une contre-flèche
qui comprend une partie inférieure, articulée autour d'un
axe horizontal sur l'extrémité arrière de la flèche, et une
partie supérieure télescopique, articulée autour d'un
axe horizontal, situé au-dessus de l'axe précédent, sur
l'extrémité arrière de la flèche, les extrémités arrière res-
pectives de la partie inférieure et de la partie supérieure
télescopique étant articulées l'une à l'autre sur un axe
horizontal, auquel est attachée l'extrémité supérieure
du tirant arrière.
[0010] La contre-flèche présente ainsi, vue de côté,
la forme d'un triangle rendu déformable par variation de
la longueur de l'un de ses côtés, ce qui permet le rabat-
tement de cette contre-flèche sur la partie arrière de la
flèche.
[0011] Selon un mode d'éxécution particulier, la con-
tre-flèche possède une structure en forme générale de
trièdre, sa partie inférieure étant en forme de triangle
isocèle allongé, articulé par sa base à l'extrémité arrière
de la flèche, et sa partie supérieure étant constituée par
un tirant télescopique, composé d'un élément antérieur
articulé sur l'extrémité arrière de la flèche, et d'un élé-
ment postérieur articulé sur le sommet de la partie infé-
rieure en forme de triangle, de manière à former la poin-
te du trièdre, à laquelle est attachée l'extrémité supé-
rieure du tirant arrière.
[0012] Une telle configuration de la contre-flèche est
particulièrement adaptée au cas d'une grue avec flèche
dont au moins le pied est de section triangulaire, avec
deux membrures inférieures et une membrure
supérieure ; dans ce cas :

- la partie inférieure de la contre-flèche en forme de
triangle est articulée par sa base sur les extrémités
arrière des deux membrures inférieures du pied de
flèche,

- l'élément antérieur du tirant télescopique, consti-
tuant la partie supérieure de la contre-flèche, est ar-
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ticulé sur le pied de flèche au niveau de l'extrémité
arrière de sa membrure supérieure, et

- en position repliée de transport, la partie inférieure
en forme de triangle est rabattue obliquement sur
le pied de flèche, son sommet se situant sur la
membrure supérieure du pied de flèche, tandis que
la partie supérieure constituée par le tirant télesco-
pique est rabattue horizontalement sur cette mem-
brure supérieure.

[0013] Ainsi, en position repliée de transport, la con-
tre-flèche se trouve parfaitement "emboîtée" sur le pied
de flèche.
[0014] Avantageusement, la partie supérieure téles-
copique de la contre-flèche comporte des moyens
d'ajustement de sa course de télescopage, pour une
présélection de la position horizontale ou de positions
plus ou moins inclinées de la flèche, dans la configura-
tion de travail de la grue.
[0015] En particulier, dans le cas où la partie supé-
rieure de la contre-flèche est constituée par un tirant té-
lescopique, les moyens d'ajustement de la course de
télescopage comprennent, sur l'un des éléments du ti-
rant télescopique, une lumière longitudinale et, sur
l'autre élément du tirant télescopique, une pluralité de
trous de réglage prévus pour recevoir un axe de butée
coopérant avec une extrémité de la lumière.
[0016] Grâce à de telles dispositions, les configura-
tions de travail avec flèche sensiblement horizontale, ou
avec flèche plus ou moins relevée, sont choisies avant
montage de la grue, par réglage de la longueur de la
course du tirant télescopique. La course maximale cor-
respond à la configuration "flèche sensiblement hori-
zontale". Les courses intermédiaires correspondent aux
configurations "flèche relevée".
[0017] Selon un autre aspect avantageux de la pré-
sente invention, la grue comprend un dispositif motorisé
de repliage et de contrôle de dépliage de la contre-flè-
che, ledit dispositif motorisé étant monté entre la partie
arrière de la flèche et une partie de la contre-flèche. Ce
dispositif motorisé complète l'action du tirant arrière et
l'action du propre poids de la contre-flèche, pour réaliser
le dépliage et le repliage automatique de la contre-flè-
che, simultanément au montage ou démontage auto-
matique de la grue et, en particulier, simultanément au
dépliage ou repliage du mât de la grue (dans le cas
d'une grue à mât pliable, notamment réalisé en deux
éléments articulés).
[0018] Selon un mode de réalisation, le dispositif mo-
torisé de repliage et de contrôle de dépliage de la con-
tre-flèche se compose d'un ressort à gaz et d'un embiel-
lage. Dans une forme d'exécution encore plus
particulière :

- le ressort à gaz est articulé par une extrémité,
autour d'un axe horizontal, sur un élément de la par-
tie arrière de la flèche,

- ce ressort à gaz est articulé par son autre extrémité,

autour d'un axe horizontal, sur une extrémité d'une
bielle à trois points,

- la bielle est articulée en un point intermédiaire,
autour d'un axe horizontal, sur un élément de la par-
tie arrière de la flèche, et

- une tringlerie relie l'autre extrémité de la bielle à la
partie inférieure de la contre-flèche.

[0019] Avantageusement, la tringlerie est constituée
d'une bielle courte et d'une bielle longue, articulées en-
tre elles en traction suivant un axe horizontal, la bielle
courte étant articulée autour d'un axe horizontal à ladite
autre extrémité de la bielle à trois points, tandis que la
bielle longue est articulée, autour d'un axe horizontal,
en un point intermédiaire de la longueur de la partie in-
férieure de la contre-flèche.
[0020] Le dispositif de motorisation, avec ressort à
gaz et embiellage, assure en particulier les fonctions
suivantes :

- En cours de montage de la grue, entre une position
de la contre-flèche "légèrement inclinée vers
l'avant" et la position de travail choisie, ce dispositif
de motorisation exerce un contrôle en freinant le
mouvement de dépliage de la contre-flèche, tout en
maintenant le tirant arrière tendu (le dispositif de
motorisation n'agissant qu'entre ces deux posi-
tions).

- En cours de démontage de la grue, lorsque la flèche
arrive en appui sur le mât, le même dispositif entre
en action pour faire basculer la contre-flèche vers
l'avant, jusqu'à la position "légèrement inclinée vers
l'avant" (position au-delà de laquelle le poids propre
de la contre-flèche suffit pour la replier entièrement
sur l'arrière de la flèche), tout en maintenant le tirant
arrière tendu.

[0021] Dans l'ensemble, le système de contre-flèche
repliable, objet de la présente invention, possède les
avantages suivants :

Le système proposé permet un repliage complet de
la contre-flèche, en position de transport de la grue,
la contre-flèche repliée s'intégrant dans le gabarit
de la flèche, pratiquement sans augmenter ni sa
longueur, ni sa hauteur.
Le repliage de la contre-flèche, et son dépliage,
s'effectuent par basculement dans le plan vertical
de la flèche, de sorte qu'ils n'exigent pas d'espace
supplémentaire au sol.
De plus, ces opérations de repliage et de dépliage
sont réalisées automatiquement, au cours de la sé-
quence de démontage ou de remontage de la grue,
de sorte qu'elles ne nécessitent ni effort manuel, ni
intervention de main-d'oeuvre, et ne demandent
aucun temps supplémentaire.
Dans la mesure où la motorisation du repliage et du
dépliage de la contre-flèche est réalisée, en combi-
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naison, par le tirant arrière, par le propre poids de
la contre-flèche, et par un dispositif de motorisation
avec ressort à gaz, cette motorisation reste globa-
lement simple, et ne nécessite ni entretien particu-
lier, ni apport d'énergie extérieure pour son fonc-
tionnement.
Par ailleurs, le système proposé permet le repliage
complet de la grue avec un "mou" totalement négli-
geable dans le tirant arrière, ne rendant pas néces-
saire d'attacher ce tirant arrière à une structure mé-
tallique.
Ce système supprime aussi les effets dynamiques
lors des opérations de repliage et de dépliage de la
contre-flèche.
Enfin, ce système permet de façon très simple l'ob-
tention de configurations avec flèche inclinée, en
position de travail de la grue.

[0022] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description qui suit, en référence au dessin schémati-
que annexé représentant, à titre d'exemple, une forme
d'exécution de cette grue à tour avec contre-flèche
repliable :

Figure 1 est une vue de côté d'une grue à tour con-
forme à la présente invention, en configuration de
travail, la flèche (représentée partiellement) étant
en position sensiblement horizontale ;
Figure 2 est une vue de détail de la contre-flèche et
de la partie arrière de la flèche de cette grue, dans
la position de travail de la figure 1 ;
Figure 3 est une vue similaire à la figure 2, mais
correspondant à une position de travail inclinée de
la flèche ;
Figure 4 est une vue similaire aux deux précéden-
tes, correspondant à une position de travail plus for-
tement inclinée de la flèche ;
Figure 5 est une autre vue de côté de la contre-flè-
che et de la partie arrière de la flèche, montrant la
contre-flèche en position repliée de transport, et in-
diquant aussi une position intermédiaire de cette
contre-flèche en cours de repliage ;
Figure 6 est une vue de côté très schématique de
la flèche et de la contre-flèche, illustrant les phases
successives de dépliage de la contre-flèche, au
cours d'une séquence de montage de la grue à par-
tir de sa position repliée de transport.

[0023] La figure 1 montre une grue à tour repliable,
qui comprend ici un châssis fixe 1 sur lequel est monté
un châssis tournant 2, orientable autour d'un axe verti-
cal 3. La grue comprend un mât repliable 4, composé
de deux éléments 5 et 6, soit un élément de mât inférieur
5 et un élément de mât supérieur 6. L'élément de mât
inférieur 5 est articulé par sa base, autour d'un axe ho-
rizontal 7, à l'avant du châssis tournant 2. L'élément de
mât supérieur 6 est articulé par sa base, autour d'un axe
horizontal 8, au sommet de l'élément de mât inférieur 5.

[0024] Au sommet de l'élément de mât supérieur 6 est
articulée, autour d'un autre axe horizontal 9, une flèche
10 le long de laquelle se déplace un chariot (non repré-
senté). La flèche 10 est composée ici d'un pied de flèche
11, et d'au moins un autre élément de flèche 12, articulé
à l'extrémité avant du pied de flèche 11 autour d'un axe
horizontal 13. Le pied de flèche 11 possède une section
triangulaire.
[0025] La flèche 10 est prolongée, en arrière de son
axe 9 d'articulation au sommet du mât 4, par une contre-
flèche 14 qui est ici une contre-flèche repliable, décrite
en détail plus bas.
[0026] La grue comprend des haubans 15 de dressa-
ge du mât 4, montés entre le châssis tournant 2 et la
partie inférieure de l'élément de mât supérieur 6. Les
haubans 15 sont associés à un dispositif motorisé de
commande de dépliage-repliage du mât 4, composé
d'un embiellage 16 situé dans la zone de l'articulation
intermédiaire (axe 8) du mât 4, et d'un vérin 17 reliant
l'embiellage 16 à un point 18 de l'élément de mât infé-
rieur 5.
[0027] Enfin, la grue comprend un tirant arrière 19,
qui relie l'extrémité arrière de la contre-flèche 14 à la
partie arrière du châssis tournant 2. Le tirant arrière 19
retient la flèche 10 dans sa position de travail, qui peut
être une position sensiblement horizontale (comme
montré sur la figure 1), ou une position inclinée, plus ou
moins relevée. Ce tirant arrière 19 commande aussi le
dépliage de la flèche 10, simultanément au dépliage du
mât 4 commandé par le dispositif composé de l'embiel-
lage 16 et du vérin 17.
[0028] En se référant aux figures 2 et suivantes, on
décrira maintenant en détail la structure de la contre-
flèche 14.
[0029] La contre-flèche 14 possède une structure en
forme générale de trièdre, comportant une partie infé-
rieure 20 et une partie supérieure 21 qui convergent
vers une pointe arrière.
[0030] La partie inférieure 20, en forme de triangle
isocèle allongé, est articulée par sa base, autour d'un
axe horizontal 22, sur les extrémités arrière 23 des deux
membrures inférieures 24 de la flèche 10, plus particu-
lièrement du pied de flèche 11.
[0031] La partie supérieure 21 de la contre-flèche 14
est constituée par un tirant télescopique, composé d'un
élément antérieur 25 et d'un élément postérieur 26.
L'élément antérieur 25 est articulé par son extrémité
avant, autour d'un axe horizontal 27, sur l'extrémité ar-
rière du pied de flèche 11, au niveau de sa membrure
supérieure 28. L'élément postérieur 26 est articulé par
son extrémité arrière, autour d'un axe horizontal 29, sur
l'extrémité arrière de la partie inférieure 20 de la contre-
flèche 14, de manière à former la pointe arrière du triè-
dre.
[0032] L'élément antérieur 25 de la partie supérieure
21 de la contre-flèche 14 est muni d'une lumière longi-
tudinale 30. L'élément postérieur 26 de ladite partie su-
périeure 21 est pourvu de trous de réglage 31, 32 et 33,
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et il est conformé de manière à assurer le guidage en
coulissement de l'élément antérieur 25. Il est enfin prévu
un axe de butée 34, positionné dans l'un des trous 31,
32 ou 33 de l'élément postérieur 26, et coopérant avec
l'extrémité de la lumière 30.
[0033] La pointe arrière de la contre-flèche 14, donc
l'axe 29, est relié de façon articulée à l'extrémité supé-
rieure du tirant arrière 19.
[0034] Entre la partie arrière du pied de flèche 11, et
la contre-flèche 14, il est prévu un dispositif motorisé 35
de repliage et de contrôle de dépliage de cette contre-
flèche 14. Le dispositif motorisé 35 se compose, d'une
façon générale, d'un ressort à gaz 36 et d'un embiellage.
[0035] Le ressort à gaz 36 est articulé par une extré-
mité, autour d'un axe horizontal 37, sur un support 38
solidaire du pied de flèche 11. L'autre extrémité du res-
sort à gaz 36 est articulée, autour d'un axe horizontal
39, sur une extrémité d'une bielle 40 appartenant à l'em-
biellage.
[0036] L'embiellage comprend la bielle 40, qui est une
bielle à trois points, articulée par une extrémité autour
de l'axe 39 du ressort à gaz 36, articulée en un point
intermédiaire autour d'un axe horizontal 41 sur le sup-
port 38 solidaire du pied de flèche 11, et articulée par
son autre extrémité autour d'un axe 42 sur une tringlerie,
qui appartient aussi à l'embiellage.
[0037] La tringlerie est constituée de deux bielles, soit
une bielle courte 43 et une bielle longue 44, articulées
entre elles en traction suivant un axe horizontal 45. La
bielle courte 43 est articulée par son extrémité avant,
autour de l'axe horizontal 42, à l'extrémité de la bielle à
trois points 40. La bielle longue 44 est articulée par son
extrémité arrière, autour d'un axe horizontal 46, sur la
partie inférieure 20 de la contre-flèche 14, entre la base
et le sommet de cette partie inférieure 20. En position
de travail de la grue, comme montré aux figures 2, 3 et
4, les deux bielles 43 et 44 de la tringlerie sont alignées,
par l'effet de traction résultant lui-même de la compres-
sion du ressort à gaz 36.
[0038] Plus particulièrement, les figures 2, 3 et 4 illus-
trent diverses configurations de la contre-flèche 14 et
de l'embiellage associé, correspondant à des positions
différentes de la flèche 10. Ces positions sont sélection-
nées, avant montage de la grue, par réglage de la lon-
gueur de course du tirant télescopique, c'est-à-dire de
la partie supérieure 21 de la contre-flèche 14.
[0039] Pour la position sensiblement horizontale (par
exemple inclinée à 3°) de la flèche 10, comme le montre
la figure 2, le tirant télescopique possède une longueur
de course maximale, déterminée par le positionnement
de l'axe de butée 34 dans le trou 31 situé le plus près
de l'extrémité avant de l'élément postérieur 26 du tirant
télescopique.
[0040] Pour une position légèrement relevée de la flè-
che 10, par exemple une position inclinée à 8° (voir fi-
gure 3), le tirant télescopique possède une longueur de
course intermédiaire, déterminée par le positionnement
de l'axe de butée 34 dans le trou 32 intermédiaire de

l'élément postérieur 26 du tirant télescopique.
[0041] Pour une position plus fortement relevée de la
flèche 10, par exemple une position inclinée à 20° (voir
figure 4), le tirant télescopique possède une longueur
de course minimale, déterminée par le positionnement
de l'axe de butée 34 dans le trou 33 situé le plus près
de l'extrémité arrière de l'élément postérieur 26 du tirant
télescopique.
[0042] On notera que les figures 3 et 4 ne respectent
pas l'inclinaison réelle de la flèche 10, ces figures visant
principalement à illustrer les configurations variables de
la contre-flèche 14.
[0043] Dans la position de transport de la grue, la con-
tre-flèche 14 est repliée sur la partie arrière du pied de
flèche 11, comme illustré par le tracé en traits pleins de
la figure 5. La partie inférieure triangulaire 20 de la con-
tre-flèche 14, articulée autour de l'axe horizontal 22, est
alors rabattue obliquement sur le pied de flèche 11, son
sommet (axe 29) se situant juste au-dessus de la mem-
brure supérieure 28 du pied de flèche 11. La partie su-
périeure 21 de la contre-flèche 14, articulée autour de
l'axe horizontal 27, est rabattue horizontalement au-
dessus de la membrure supérieure 28 du pied de flèche
11, cette partie supérieure 21 conformée en tirant téles-
copique possédant alors une longueur réduite. Dans
l'embiellage, les deux bielles 43 et 44 de la tringlerie ne
sont plus alignées, mais elles forment un angle l'une
avec l'autre.
[0044] En se référant enfin à la figure 6, on décrira
maintenant la séquence de dépliage de la contre-flèche
14, à partir de sa position repliée de transport précé-
demment définie, cette figure 6 montrant des positions
successives du mât 4, de la flèche 10 et de la contre-
flèche 14 au cours du montage de la grue.
[0045] Initialement, en position repliée de transport,
le mât 4 est replié à l'horizontale, ses deux éléments 5
et 6 étant superposés, et la flèche 10 est repliée hori-
zontalement sur le mât 4, la contre-flèche 14 étant elle-
même repliée sur l'arrière du pied de flèche 11, comme
décrit précédemment. Le tirant arrière 19 est initiale-
ment sans "mou", ou du moins sans "mou" notable. (voir
la position indiquée I).
[0046] Le dispositif de commande du dépliage-replia-
ge du mât 4 est actionné, de façon connue, par alimen-
tation de son vérin 17 dans le sens correspondant au
dépliage du mât 4. A partir d'un certain état de dépliage
du mât 4, le tirant arrière 19, qui passe sur une poulie
47 portée par le sommet du mât 4, s'écarte de ce mât 4
et se tend. Jusque là, la contre-flèche 14 reste entière-
ment repliée sur le pied de flèche 11. (Voir la position
indiquée II)
[0047] A partir de cette position, le dépliage du mât 4
se poursuivant, le tirant arrière 19 exerce une traction
sur la pointe de la contre-flèche 14, et commence à faire
pivoter la partie inférieure 20 de celle-ci autour de l'axe
horizontal 22. La contre-flèche 14 est alors basculée
vers l'arrière, par rotation de sa partie inférieure 20, et
par rotation et télescopage simultanés de sa partie su-
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périeure 21. Le mouvement de basculement de la con-
tre-flèche 14 vers l'arrière passe par diverses positions
intermédiaires (telles que la position indiquée III), et il
se poursuit jusqu'à la butée de la partie supérieure 21
télescopique dans la position correspondant à la confi-
guration de travail choisie de la grue, déterminée au dé-
part par le positionnement de l'axe 34. (Voir la position
indiquée IV)
[0048] Entre la position entièrement repliée de la con-
tre-flèche 14 (de la position I à la position II) et une po-
sition "légèrement inclinée vers l'avant" de cette contre-
flèche 14 (position III), le dispositif motorisé 35 est inac-
tif. Dès que la contre-flèche 14 dépasse la position "lé-
gèrement inclinée vers l'avant", le dispositif motorisé 35
est activé par l'alignement des deux bielles 43 et 44 de
sa tringlerie, et il contrôle le mouvement de dépliage de
la contre-flèche 14, en freinant ce mouvement, mainte-
nant ainsi le tirant arrière 19 tendu.
[0049] A partir de la position IV, la contre-flèche 14
ayant atteint sa position dépliée, le dépliage du mât 4
se poursuit jusqu'à l'alignement de ses deux éléments
5 et 6, et la flèche 10 est elle aussi entièrement dépliée,
de manière à amener l'ensemble de la grue dans sa con-
figuration de travail (figure 1).
[0050] En cours de démontage de la grue, à partir de
cette configuration de travail, et jusqu'à la position IV où
la flèche 10 vient en appui sur le mât 4, le dispositif mo-
torisé 35 de repliage de la contre-flèche 14 est inactif.
A partir de la position IV, ce dispositif motorisé 35 entre
en action et il fait alors basculer la contre-flèche 14 vers
l'avant, par rotation de sa partie inférieure 20 autour de
l'axe 22, et par rotation et télescopage simultanés de sa
partie supérieure 21.
[0051] Dès que la contre-flèche 14 dépasse la posi-
tion "légèrement inclinée vers l'avant" (position III), le
dispositif motorisé 35 redevient inactif, à la suite du dé-
salignement des deux bielles 43 et 44 de sa tringlerie.
Sous l'effet de son propre poids, la contre-flèche 14
poursuit alors son mouvement de repliage, le tirant ar-
rière 19 étant maintenu tendu jusqu'à la position III.
[0052] Au-delà de l'exemple particulier illustré au des-
sin, l'invention peut s'appliquer à tout type de grue à tour
à montage automatisé : grues à mât pliable, à mât té-
lescopique, à mât pliable et télescopique ; grues à flè-
che télescopique, à flèche pliable "en accordéon", à flè-
che pliable "en escargot" ; le mât et la flèche pouvant
être composés d'éléments plus ou moins nombreux, de
toute section.
[0053] L'on ne s'éloignerait pas du cadre de l'inven-
tion, telle que définie dans les revendications
annexées :

- en modifiant la forme et la structure de la contre-
flèche ;

- en modifiant en particulier la structure de la partie
supérieure télescopique de la contre-flèche, pour
obtenir des positions relevées différentes, et plus
ou moins nombreuses, de la flèche ;

- en modifiant les détails du dispositif motorisé de re-
pliage et de contrôle de dépliage de la contre-flè-
che, par exemple en modifiant la configuration de
son embiellage, ou en remplaçant le ressort à gaz
par tout organe équivalent, tel qu'un ressort méca-
nique, ou un vérin mû par l'énergie électrique, hy-
draulique ou pneumatique.

Revendications

1. Grue à tour à montage automatisé, avec flèche (10)
sans tirant montée au sommet d'un mât (4) et pro-
longée en position de travail, vers l'arrière de son
point de liaison (9) avec le sommet du mât (4), par
une contre-flèche (14) de longueur sensiblement
plus courte que celle de la flèche (10), l'extrémité
(29) de la contre-flèche (14) étant reliée, par un ti-
rant arrière (19), à un élément de châssis (2) de la
grue, caractérisée en ce que, pour le transport de
la grue, la contre-flèche (14) est repliée dans un
plan vertical sur la partie arrière (11) de la flèche
(10), le dépliage et le repliage de la contre-flèche
(14) étant réalisés de façon automatique, simulta-
nément au montage ou démontage automatique de
la grue.

2. Grue à tour avec contre-flèche repliable selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que la contre-
flèche (14) comprend une partie inférieure (20), ar-
ticulée autour d'un axe horizontal (22) sur l'extrémi-
té arrière (23) de la flèche (10), et une partie supé-
rieure (21) télescopique, articulée autour d'un axe
horizontal (27), situé au-dessus de l'axe précédent
(22), sur l'extrémité arrière de la flèche (10), les ex-
trémités arrière respectives de la partie inférieure
(20) et de la partie supérieure (21) télescopique
étant articulées l'une à l'autre sur un axe horizontal
(29), auquel est attachée l'extrémité supérieure du
tirant arrière (19).

3. Grue à tour avec contre-flèche repliable selon la re-
vendication 2, caractérisée en ce que la contre-
flèche (14) possède une structure en forme géné-
rale de trièdre, sa partie inférieure (20) étant en for-
me de triangle isocèle allongé, articulé par sa base
à l'extrémité arrière (23) de la flèche (10), et sa par-
tie supérieure (21) étant constituée par un tirant té-
lescopique, composé d'un élément antérieur (25)
articulé sur l'extrémité arrière de la flèche (10), et
d'un élément postérieur (26) articulé sur le sommet
de la partie inférieure (20) en forme de triangle, de
manière à former la pointe du trièdre, à laquelle est
attachée l'extrémité supérieure du tirant arrière
(19).

4. Grue à tour avec contre-flèche repliable selon la re-
vendication 3, caractérisée en ce que, dans le cas
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d'une flèche (10) dont au moins le pied (11) est de
section triangulaire avec deux membrures inférieu-
res (24) et une membrure supérieure (28) :

- la partie inférieure (20) de la contre-flèche (14)
en forme de triangle est articulée par sa base
sur les extrémités arrière (23) des deux mem-
brures inférieures (24) du pied de flèche (11),

- l'élément antérieur (25) du tirant télescopique,
constituant la partie supérieure (21) de la con-
tre-flèche (14), est articulé sur le pied de flèche
(11) au niveau de l'extrémité arrière de sa mem-
brure supérieure (28), et

- en position repliée de transport, la partie infé-
rieure (20) en forme de triangle est rabattue
obliquement sur le pied de flèche (11), son
sommet se situant sur la membrure supérieure
(28) du pied de flèche (11), tandis que la partie
supérieure (21) constituée par le tirant télesco-
pique est rabattue horizontalement sur cette
membrure supérieure (28).

5. Grue à tour avec contre-flèche repliable selon l'une
quelconque des revendications 2 à 4, caractérisée
en ce que la partie supérieure (21) télescopique de
la contre-flèche (14) comporte des moyens (30 à
34) d'ajustement de sa course de télescopage, pour
une présélection de la position horizontale ou de
positions plus ou moins inclinées de la flèche (10),
dans la configuration de travail de la grue.

6. Grue à tour avec contre-flèche repliable selon l'en-
semble des revendications 3 et 5, caractérisée en
ce que lesdits moyens d'ajustement de la course
de télescopage comprennent, sur l'un des éléments
(25) du tirant télescopique, une lumière longitudina-
le (30) et, sur l'autre élément (26) du tirant télesco-
pique, une pluralité de trous de réglage (31, 32, 33)
prévus pour recevoir un axe de butée (34) coopé-
rant avec une extrémité de la lumière (30).

7. Grue à tour avec contre-flèche repliable selon l'une
quelconque des revendications 1 à 6, caractérisée
en ce qu'elle comprend un dispositif motorisé (35)
de repliage et de contrôle de dépliage de la contre-
flèche (14), le dispositif motorisé (35) étant monté
entre la partie arrière (11) de la flèche (10) et une
partie (20) de la contre-flèche (14).

8. Grue à tour avec contre-flèche repliable selon la re-
vendication 7, caractérisée en ce que le dispositif
motorisé (35) de repliage et de contrôle de dépliage
de la contre-flèche (14) se compose d'un ressort à
gaz (36) et d'un embiellage (40 à 46).

9. Grue à tour avec contre-flèche repliable selon l'en-
semble des revendications 2 et 8, caractérisée en
ce que :

- le ressort à gaz (36) est articulé par une extré-
mité, autour d'un axe horizontal (37), sur un élé-
ment (38) de la partie arrière (11) de la flèche
(10),

- ce ressort à gaz (36) est articulé par son autre
extrémité, autour d'un axe horizontal (39), sur
une extrémité d'une bielle à trois points (40),

- la bielle (40) est articulée en un point intermé-
diaire, autour d'un axe horizontal (41), sur un
élément (38) de la partie arrière (11) de la flèche
(10), et

- une tringlerie (43, 44) relie l'autre extrémité de
la bielle (40) à la partie inférieure (20) de la con-
tre-flèche (14).

10. Grue à tour avec contre-flèche repliable selon la re-
vendication 9, caractérisée en ce que la tringlerie
est constituée d'une bielle courte (43) et d'une bielle
longue (44), articulées entre elles en traction sui-
vant un axe horizontal (45), la bielle courte (43)
étant articulée autour d'un axe horizontal (42) à la-
dite autre extrémité de la bielle à trois points (40),
tandis que la bielle longue (44) est articulée, autour
d'un axe horizontal (46), en un point intermédiaire
de la longueur de la partie inférieure (20) de la con-
tre-flèche (14).

11. Grue à tour avec contre-flèche repliable selon l'une
quelconque des revendications 1 à 10, caractéri-
sée en ce que cette grue est une grue à mât pliable
(4), notamment réalisé en deux éléments articulés
(5, 6), et en ce que le dépliage et le repliage de la
contre-flèche (14) sont réalisés simultanément au
dépliage ou repliage du mât (4) de la grue.
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